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LA SOCIÉTÉ FORESTIÈRE
Arvert (Charente-Inférieure),

Algérie,
Smerck (Autriche)

(Le Temps, 30 janvier 1873)

Le Siècle donne les détails suivants sur les scandales financiers dont il est tant 
question depuis quelques jours. 

L'attention du parquet s'est portée d'abord sur la Société industrielle et sur la Société 
forestière. 

La Société forestière, dirigée par un ancien agent de change, avait eu recours, pour 
l'émission de son capital-actions, à la Société industrielle, qui ouvrit la souscription. Il y 
avait à placer 4.000 titres. Le public n’en souscrivit que 1.800�; un syndicat d'agioteurs 
en prit 1.200 pour les écouler sur le marché, et la Société forestière annonça que ses 
3.500 actions avaient été souscrites. 

Bientôt, la Société forestière, ayant besoin de nouveaux fonds, songea à émettre des 
obligations, Les titres à négocier s'élevaient environ à 22.000�fr. Ce fut encore la 
Société industrielle qui ouvrit la souscription, et, pour attirer le public, elle annonça que 
les obligations étaient hypothéquées sur trois domaines appartenant à la Société 
forestière. Or ces domaines étaient payables, en partie, avec le produit des obligations�: 
la garantie déclarée n'était donc pas encore acquise. 

Les directeurs des deux sociétés viennent d'être condamnés par la police 
correctionnelle. Dans la conseil d'administration de la Société industrielle figurent un 
ancien préfet de l'empire et un ancien sénateur, grand officier de la Légion d'honneur. 

…………………
————————————

Étude de Me�Delaporte, avoué à Paris,
rue Sainte-Anne. 23

FAILLITE SOCIÉTÉ FORESTIÈRE 
(Le Figaro, 10 juillet 1874)

vente sur publications judiciaires, au palais de justice à Paris, deux heures de relevée, 
le mercredi 29 juillet 1874, des 

DOMAINE & FORÊT D’ARVERT 
Contenance superficielle d'un seul tenant, 2,500 hectares environ. 

Mise à prix, 300.000 francs. 
S'adresser pour les renseignements 
Audit Me�Delaporte, à M. Heurtey, syndic à Paris, rue Bonaparte, 134�; 
Et sur les lieux pour les visiter. 
————————————

Étude de Me�Delaporte, avoué à Paris,



rue Sainte-Anne. 23
FAILLITE SOCIÉTÉ FORESTIÈRE 

(Le Journal des débats, 14 août 1874)
(Le Figaro, 19 août 1874)

(Le Figaro, 3 septembre 1874)

vente des forêts et domaines de Smerck (Autriche), 4.700 hectares environ. 
Mise à prix�: 100.000 .fr. 

Cette vente aura lieu judiciairement dans le courant de décembre. 
S'adresser, pour tous renseignemens et pour visiter les lieux, audit Me�Delaporte, 

dépositaire des titres de propriété et du plan en relief dudit immeuble, et à M. Heurtey, 
syndic, rue Bonaparte, 134. 

———————————

Adjudications
——————

DOMAINE EN AUTRICHE
Étude de Me�CORTOT, avoué à Paris, rue de la Victoire, 88

(Le Journal des débats, 29 octobre 1875)

VENTE sur surenchère du dixième, au Palais de Justice, à Paris, le 4 novembre 1875, 
Des DOMAINE ET FORÊT DE SMERCK ou KALNICA (Autriche), consistant en terres 

arables, prairies, forêt, maison d'habitat, et bâtim. d'exploitation. 
Superficie 5.000 hectares environ. 

Mise à prix�: 110.055�fr.
S'adresser, pour les renseignemens�:
1° A Me�Cortot, avoué à Paris, r. de la Victoire, 88�; 
2° A Me�Popelin, avoué à Paris, r. Le Peletier, 21�; 
3° A. Me�Delaporte, avoué à Paris, r. Ste-Anne, 23�; 
4° A M. Heurtey, syndic, rue Bonaparte, 134. 
———————————

SOCIÉTÉ FORESTIÈRE 
(Le Journal des finances, 6 novembre 1875)

Une répartition de 5 % allait être distribuée aux créanciers de la Société forestière, 
lorsqu'un certain nombre de porteurs en retard ont demandé leur admission au passif 
de la faillite. De là un retard dans la distribution du dividende. 

Les forêts d'Algérie ont été vendues 139.000�fr. Le domaine de Smerck ou Kalnica 
(Autriche), adjugé à 105.000�fr., a été l'objet d'une surenchère et sera mis en vente le 5 
novembre prochain. Ce domaine consiste en terres arables, prairies, forêts, maison 
d'habitation et bâtiments d'exploitation, le tout d'une superficie d'environ 5.000 
hectares. 

————————————

BOURSE DES VALEURS NON COTÉES 
Samedi 20 novembre 1875 

(Le Figaro, 21 novembre 1875)

Il y a acheteur de�:



250 obligations Société forestière, admises au passif de la faillite 10�fr. 00 
———————————


